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Editorial

Nos ruchers sont en période active. Nos abeilles sont sorties de l'hiver avec
plus ou moins de bonheur selon les régions. Celles qui l'an passé ont récolté
les miellats se sont fatiguées à la tâche; si de surcroît l'apiculteur a laissé une
partie de ce miellat comme réserve d'hiver dans les corps de ruches, alors bonjour

les dégâts...
Quant à celles qui ont récolté les nectars floraux, l'hivernage s'est bien passé

et leurs fortes populations sont au travail sur la flore printanière.
La période d'activité au rucher ne doit pas occulter les problèmes de santé.

Les maladies restent présentes et n'attendent que certaines conditions favorables
pour se développer. Lorsqu'une maladie fait son apparition, tout un processus
d'intervention se met en place. Il y a intervention de l'inspecteur, selon la gravité

de la maladie (ou de doute), prélèvement d'échantillons, envoi, analyse,
pose d'un diagnostic et détermination d'un traitement. Jusqu'à présent les
inspecteurs envoyaient les échantillons pour analyse au laboratoire spécialisé dans
le domaine au Liebefeld.

Or suite à une restructuration interne (pour des raisons financières), ce
laboratoire sera fermé à fin juin.

Comment les services vétérinaires vont-ils procéder pour déterminer les maladies

pouvant affecter nos abeilles? Nos apiculteurs, au vu de cette situation, ne
sont pas très rassurés.

Les questions fusent, l'incertitude grandit. Qui fera les analyses Quels seront
les laboratoires responsables de ces recherches? Quelle sera la coût de cette
intervention pour l'apiculteur?

Nous vivons une période difficile de transition entre deux modes de procédés.

Seuls quelques cantons sont actuellement à même de dominer cette situation.

Nous apprenons que l'Institut Galli-Valerio à Lausanne s'est organisé pour
prendre la relève du labo de la FAM au Liebefeld. Qu'en est-il? Il est à
souhaiter que les services vétérinaires cantonaux s'unissent pour faire face aux
maladies des abeilles. Les apiculteurs de la SAR attendent de leurs autorités,
responsables en la matière, une prise de position claire ainsi que des
recommandations effaçant le doute créé par la fermeture du labo du Liebefeld. Il en
va de la santé de nos abeilles et de la confiance en nos institutions.

Le rédacteur

COMMUNIQUÉ DE LA RÉDACTION

Délais rédactionnels
Le dernier délai pour la remise des documents, articles, convocations,

communiqués, etc., est fixé au 6 de chaque mois précédant la parution
de la revue.
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